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Le chef de mission (ou le superviseur responsable délégué) doit passer en revue l'examen préalable, et signer et 
dater le formulaire pour indiquer qu'il accorde son autorisation finale. Cet examen préalable doit rester dans le 
dossier du projet et une copie doit être acheminée à J'EN, qui la verse au registre public. 


